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L’Acoss révèle un recul de l’emploi au 3ème
trimestre 2011
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Selon une étude de l’Acoss (Agence centrale des organismes de sécurité sociale), l’économie
française a détruit 10 000 emplois au troisième trimestre après une période de création d’emplois
pendant 18 mois.

L’Acoss explique le recul de l’emploi par une baisse de l’intérim. Entre juillet et septembre, les
emplois intérim ont diminué de 3,3% alors qu’ils étaient en hausse de 5% les trimestres
précédents.

Hors intérim, dans le tertiaire les emplois sont restés stables alors que les emplois dans l’industrie
ont diminué de 0,1%, ce qui représente une perte de 3 500 postes.

Selon l’étude de l’Acoss, sur un an, l’emploi a progressé de 0,9%, représentant 158 000 créations
d’emplois. La France compte actuellement environ 18 millions de salariés.

Le salaire moyen a également diminué reculant de 0,2%. L’Acoss l’explique par un faible recours
aux heures supplémentaires.

Source : Le Figaro, le 8 décembre 2011
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